
  

 

Saint Pierre Canisius 
Un infatigable apôtre au milieu de la tempête 

Chers fidèles, 

A force de contempler les belles repré-

sentations des saints qui ornent nos 

églises et où ces héros de la foi et de la 

charité sont représentés entourés de la 

gloire céleste, en prière, ou pieusement 

en train d’accomplir leur devoir d’état, 

nous pourrions oublier un peu vite que 

ces saints ont tous vécu à des époques 

tourmentées. Certes, les épreuves qu’ils 

connurent furent très variées, mais 

tous, à la suite du Christ, durent lutter 

contre les ténèbres de l’erreur et du 

péché. 

En cette année marquée par l’anniver-

saire de la naissance de saint Pierre 

Canisius, il est très instructif (et peut-

être même rassurant...) de relire sa vie 

et de se souvenir du contexte historique 

dans lequel il vécut. La récente et 

courte biographie très bien écrite par le 

Père Pierre Emonet, SJ (Pierre Cani-

sius, L’infatigable réformateur de 

l’Église d’Allemagne, Ed. Lessius, 

2020)  rappelle l’état lamentable de l’Église, notamment en Allemagne, à cette époque 

où la Réforme protestante attirait bien des âmes et laissait les églises vides, tant les 

scandales étaient nombreux au sein du clergé. Comment réagirent saint Pierre Canisius 

et ses compagnons au sein de cette tempête ? Décidèrent-ils de quitter la barque ? 

D’abandonner les brebis sans pasteurs ? De trahir la vérité pour tenter de convaincre 

ceux qui étaient attirés par l’erreur ? Non, bien au contraire. Leur patience, leur ferme-

té, leur obéissance furent exemplaires. A nous de savoir marcher sur leurs traces. 

Bonne rentrée à l’école des saints ! 

Abbé Arnaud Evrat, FSSP 

INTROIBO 
N°158 - SEPTEMBRE 2021 

Diocèse de Lausanne-Genève-Fribourg                   Fraternité Sacerdotale Saint-Pierre 

Saint Pierre Canisius (1521-1597), 
une vie bien différente de ce que nous montrent 

les (belles...) gravures hagiographiques ! 
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Rosaire vivant au mois de septembre 
suite au Motu proprio Traditionis custodes  

 

Chers membres de la Confraternité, 

Chers amis de la Fraternité Saint-Pierre, 

 

Le Motu proprio Traditionis custodes du 16 juillet dernier et la 

lettre du pape François qui l’accompagne nous ont tous choqués. 

Nous n’avons pas encore été informés de décisions définitives 

concernant l’avenir de la Fraternité Sacerdotale Saint-Pierre et 

de ses apostolats. Même si les premières réactions des différents 

évêques ont été plutôt rassurantes et n’ont pas impliqué de res-

trictions significatives, différentes conférences épiscopales vont 

néanmoins discuter de ce motu proprio dans les prochaines se-

maines et éventuellement prendre des décisions qui seront 

graves pour nous. La Congrégation romaine pour les ordres religieux, qui à l’avenir sera 

responsable de nous à la place de la Commission Ecclesia Dei, commencera également 

ses travaux dans quelques semaines et prendra également les premières décisions concer-

nant la Fraternité sacerdotale de Saint-Pierre. 

 

En vue de ces décisions, qui sont importantes pour nous et que les évêques et les cardi-

naux prendront dans un avenir proche, je voudrais demander des prières aux membres 

de la Confraternité Saint-Pierre mais également à tous les  amis de notre communauté. 

Par nos prières, plaçons l’avenir de la Fraternité Sacerdotale Saint-Pierre dans les mains 

de la Sainte Vierge Marie. Son intercession et sa protection maternelle conduiront la Fra-

ternité vers l’avenir, conformément à la volonté divine. À cette fin, nous avons mis en 

place un « Rosaire vivant » durant le mois de septembre auquel vous pouvez 

vous inscrire à l’adresse www.fssp.de/rosarium. Dans les colonnes du tableau, vous 

trouverez les chiffres 1 à 30, qui représentent les 30 jours du mois de septembre à venir. 

Chaque journée est divisée en sections de 20 minutes de 0h00 à 24h00 (heure d’Europe 

centrale). Pour vous inscrire, il suffit de cliquer sur la case correspondant au jour et à 

l’heure à laquelle vous vous engagez à réciter un chapelet. Si vous avez fait une erreur et 

que vous souhaitez prier le chapelet à un autre moment, vous pouvez cliquer une seconde 

fois sur le champ et votre entrée sera effacée. Le nombre qui apparait dans chaque case 
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est le nombre de personnes déjà inscrites. Cette inscription est donc totalement ano-

nyme. 

 

Chaque chapelet doit être prié avec l’intention suivante : Nous prions pour notre Saint-

Père et pour tous les évêques, ainsi que pour tous ceux qui détiennent l’autorité dans 

l’Église et qui devront prendre des décisions importantes concernant la Fraternité Sacer-

dotale de Saint-Pierre dans un avenir proche. Nous prions pour tous les prêtres et sémi-

naristes de la Fraternité Saint-Pierre, afin qu’ils continuent à servir l’Église dans la fidéli-

té et l’obéissance, en guidant les fidèles par une attitude ecclésiale claire et humble. Nous 

prions pour tous les fidèles de nos apostolats et pour toutes les personnes attachées à la 

messe traditionnelle, afin qu’ils ne perdent pas courage mais puissent accepter ce temps 

d’épreuve et, avec l’aide de la grâce de Dieu, en sortir plus forts. 

En union de prière 

 

Abbé Stefan Reiner, FSSP 

Chapelain général de la Confraternité Saint-Pierre  

Extrait du communiqué de la 
FSSP du 20 juillet 2021 

« Dans le contexte actuel, nous tenons à 

réaffirmer d’une part notre fidélité indé-

fectible au successeur de Pierre, et 

d’autre part notre volonté de rester fi-

dèles à nos Constitutions et à notre cha-

risme, en continuant à servir les fidèles 

comme nous l’avons fait depuis notre 

fondation. Nous espérons pouvoir comp-

ter sur la compréhension des évêques 

dont nous avons toujours respecté l’auto-

rité, et vis-à-vis desquels nous avons tou-

jours agi avec loyauté. 

Confiant en l’intercession de Notre-

Dame et de notre saint Patron, saint 

Pierre, nous voulons vivre cette épreuve 

dans la foi et la fidélité. » 
 

[source : fssp.org] 
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Modification du Code civil 
Votations du 26 septembre 2021 

Suite à la récolte de signatures à laquelle nous vous avions encouragés à parti-
ciper il y a quelques mois, une votation très importante est organisée le 26 sep-
tembre prochain à propos du soi-disant « mariage pour tous », de l’accès à la 
procréation médicalement assistée (PMA) pour les lesbiennes, de la suppres-
sion de la mention du père dans le Code civil suisse et de la disparition de la 
filiation. Voici quelques éléments de réflexion à ce sujet. 

Dans quelques jours, les Suisses seront appelés à dire s’ils acceptent la modification du 

Code civil afin de permettre le « mariage » pour les couples homosexuels. Mais contrai-

rement à ce que sous-entend le titre de cette votation, le sujet ne porte pas exclusive-

ment sur le « mariage pour tous », en tant que mariage entre deux personnes de même 

sexe. Avec l’accès généralisé et remboursé à la procréation médicalement assistée 

(PMA) pour les lesbiennes, la suppression de la mention du père dans le Code civil 

suisse et la disparition de la filiation, le « mariage pour tous » va beaucoup plus loin… 

Vous trouverez glissé dans ce bulletin un dépliant explicatif qui insiste sur la question 

de la filiation et le danger de faire de l’enfant une marchandise : nous vous encoura-

geons à le lire et surtout à le faire circuler autour de vous. Si pour notre part 

nous sommes  convaincus, peut-être des proches n’ont pas encore les idées claires sur 

ces graves questions. C’est un devoir pour chacun de rappeler à temps et à contre-temps 

ces vérités pourtant si élémentaires de la loi naturelle. 

Quant à la douloureuse question de l’homosexualité, voici ce qu’en dit le Catéchisme de 

l’Église Catholique (n° 2357-2359) : 
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Chasteté et homosexualité 

 

2357  L’homosexualité désigne les rela-

tions entre des hommes ou des femmes 

qui éprouvent une attirance sexuelle, ex-

clusive ou prédominante, envers des per-

sonnes du même sexe. Elle revêt des 

formes très variables à travers les siècles 

et les cultures. Sa genèse psychique reste 

largement inexpliquée. S’appuyant sur la 

Sainte Écriture, qui les présente comme 

des dépravations graves (cf. Gn 19,1-29 

Rm 1,24-27 1Co 6,10 1Tm 1,10), la Tradi-

tion a toujours déclaré que « les actes 

d’homosexualité sont intrinsèque-

ment désordonnés » (décl. Persona 

humana, 8). 

Ils sont contraires à la loi naturelle. Ils 

ferment l’acte sexuel au don de la vie. Ils 

ne procédent pas d’une complémentarité 

affective et sexuelle véritable. Ils ne 

sauraient recevoir d’approbation 

en aucun cas. 

 

2358  Un nombre non négligeable 

d’hommes et de femmes présente des 

tendances homosexuelles foncières. Ils 

ne choisissent pas leur condition homo-

sexuelle; elle constitue pour la plupart 

d’entre eux une épreuve. Ils doivent être 

accueillis avec respect, compassion et 

délicatesse. On évitera à leur égard toute 

marque de discrimination injuste. Ces 

personnes sont appelées à réaliser la vo-

lonté de Dieu dans leur vie, et si elles 

sont chrétiennes, à unir au sacrifice de la 

croix du Seigneur les difficultés qu’elles 

peuvent rencontrer du fait de leur condi-

tion. 

 

2359  Les personnes homosexuelles sont 

appelées à la chasteté. Par les vertus de 

maîtrise, éducatrices de la liberté inté-

rieure, quelquefois par le soutien d’une 

amitié désintéressée, par la prière et la 

grâce sacramentelle, elles peuvent et doi-

vent se rapprocher, graduellement et ré-

solument, de la perfection chrétienne.  

 

Catéchisme de l’Église Catholique 

n° 2357-2359 
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Catéchisme à Fribourg 
Pour les enfants de 12 à 16 ans 

Une fois par mois, après la messe dominicale de 10h à la Basilique Notre-Dame de 

Fribourg, un cours de catéchisme est proposé aux adolescents, de la première année de 

C.O. à l’âge de 16 ans. Il est donné dans la salle du Trésor de la Basilique, de 11h35 à 

12h20. Ce cours, gratuit, essaye de ne pas être trop scolaire, mais plutôt interactif et 

structuré.  

Cette année, le premier cours aura lieu le dimanche 26 septembre et sera suivi 

d’un repas à la Maison Générale de la Fraternité Saint-Pierre. 

Inscription et information : kt@basilique-fribourg.ch  

Formation simple pour tous 
En 2021-2022 à la Basilique Notre-

Dame de Fribourg 

Reprise des conférences-réflexions par l’abbé Arnaud 

Evrat proposées une fois par mois autour du thème : 

« Moralité des actes et vertus chrétiennes ». 

Première date : jeudi 23 septembre à 19h15. 

Fraternité de la Sainte-Croix 
Groupe d’entraide spirituelle pour messieurs 

La Fraternité de la Sainte-Croix s’adresse aux hommes catholiques, mariés ou 

célibataires (et dans ce cas âgés de plus de 30 ans), souhaitant, par un agir commun, 

progresser dans la vie spirituelle, promouvoir le culte public et exercer d’autres activités 

d’apostolat. 

Renseignements : fraternitedelasaintecroix@basilique-fribourg.ch  

Groupe de jeunes « Saint Pierre Canisius » 
Le mardi soir après la messe de 18h30 

Le groupe de jeunes « Saint Pierre Canisius » est constitué d’étudiants et de jeunes pro-

fessionnels qui se retrouvent chaque mardi soir à la Basilique Notre-Dame après la 

messe de 18h30.  

Retrouvez les enseignements en podcast sur saintpierrecanisius.ch 
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Lieux et horaires 

Lausanne (abbé Benjamin Durham, 021 652 42 61) 

• Chapelle Saint-Augustin 
78 avenue de Béthusy, 1012 Lausanne 

Dimanche : 

 10h00 : Messe chantée 
Messes en semaine : 

 Lundi et mercredi : 18h30 

 Mardi, jeudi et samedi : 9h00  

 Vendredi : 8h30 

Confessions : (Confessions can usually be heard in English) 
 Dimanche : de 9h30 à 9h50 

 Lundi et mercredi : de 18h00 à 18h20 

 Mardi, jeudi et samedi : de 8h30 à 8h50 

 Confessions en dehors des permanences : sur rendez-vous.  

Autres activités : 

 Se renseigner sur www.fssp.ch/fr 

Genève (abbé Nicolas du Chaxel, 021 652 42 61) 
• Eglise Sainte-Claire 
15 rue du Grand-Bureau, 1227 Genève-Les Acacias 

Dimanche et fêtes : 

 11h00 : Messe chantée 

 Confessions après la messe sur demande 

Neuchâtel (renseignements : 026 488 00 37) 

• Eglise Saint-Norbert 
La Coudre, rue de la Dîme 81, 2000 Neuchâtel 

Dimanche  

 17h00 : Messe chantée 

 Confessions après la Messe sur demande 

Vierge pèlerine 
Accueillir Notre-Dame de Fatima chez vous 

La statue de la Vierge de Fatima continue ses pérégrinations dans les foyers. Pendant 

une semaine, ceux qui la reçoivent sont invités à prier Notre-Dame, en famille ou avec 

des amis, et à se mettre à son école. Si cela est nécessaire, il est possible de transporter 

la statue jusqu’à votre domicile.  

Pour vous inscrire, merci de contacter Fabrice et Françoise Tsimine :  

2f.tsimine@gmail.com ou 078 726 60 45 
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Pour joindre un prêtre de la Fraternité Sacerdotale Saint-Pierre : 

Maison Saint-Pierre Canisius, Chemin du Schönberg 8, 1700 Fribourg 
026 488 00 37 (en cas d’urgence : 079 295 97 41, 079 782 59 32 ou 076 578 86 08) 

Maison Saint-Augustin, 78, Avenue de Béthusy, 1012 Lausanne 
021 652 42 61 (en cas d’urgence : 079 692 71 03 ou 079 913 68 37) 

www.fssp.ch/fr 

Lieux et horaires (suite) 

Fribourg (abbé Arnaud Evrat, 026 488 00 37) 
• Basilique Notre-Dame 
Place Notre-Dame 1, 1700 Fribourg 
Tous les dimanches et fêtes chômées : 
 8h00 Messe basse 
 9h45 Office de Tierce 
 10h00 Messe chantée 
Messes en semaine : 
 Lundi : 9h00 et 18h30 
 Mardi : 9h00 et 18h30  
 Mercredi : 9h00  
 Jeudi : 9h00 et 18h30 
 Vendredi : 9h00 et 18h30 (suivie de l’Adoration le 1er vendredi du mois) 
 Samedi : 9h00 (8h30 chapelet) 
Confessions : 
 Dimanche : de 9h15 à 9h55 
 Lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 18h00 à 18h25 
 Samedi : de 9h45 à 10h15  
Autres activités : 
 Se renseigner sur www.fssp.ch/fr 

• Chapelle Sainte-Anne d’Hattenberg 
derrière Bourguillon 
Tous les samedis, sauf exception (vérifier en téléphonant au 026 481 41 09) : 
 9h00 Chapelet  
 9h30 Messe basse 

Bulle (abbé Vianney Savy, 026 488 00 37) 
• Chapelle Notre-Dame de Compassion 
Place du marché, 1630 Bulle 
Dimanches et fêtes chômées : 
 8h00 Messe chantée 
En semaine : 
 Mercredi 18h30 : Messe basse 
 1er vendredi du mois 17h30: Exposition du Saint-Sacrement ; 18h30 : Messe basse 
 Avant les messes en semaine : chapelet à 18h 
Confessions : 
 Mercredi de 17h30 à 18h15  
 Dimanche après la messe 


